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COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE  

DU 8 AVRIL 2016 A CEAUX D’ALLEGRE 
 

 

Les propositions de l’ordre du jour ont été établies par le bureau lors de la réunion du 18 

mars 2016 dans les locaux du SICTOM pour la préparation de cette Assemblée Générale. 

Les principaux points abordés et décisions prises : 

 

INTERCOMMUNALITES : 
Sur le projet de périmètre de l’arrêté Préfectoral, le territoire du SICTOM couvre 3 nouvelles 

intercommunalités : 

- La future Communauté d’Agglomération pour 30 communes dont St-Paulien, Craponne, 

la Chaise Dieu, Allègre soit 13 288 hab. = 82.67 % du SICTOM. 

- La future Communauté du Grand Langeadois pour 7 communes (5 communes de 

Paulhaguet, Varennes St-Honorat et Berbezit) soit  582 hab. soit 3.62 % du SICTOM. 

- La Communauté de communes issue de la fusion Rochebaron/Marches du Velay pour 4 

communes (St-Pal de Chalencon, Tiranges, Boisset et St-André de Chalencon) soit  2 203 

hab. = 13.71 % du SICTOM. 

 

 DIFFERENTS SCENARIOS POSSIBLES AU 01/01/17 : 

- 2 ou 3 entités adhèrent par représentation substitution, un SICTOM perdure mais de 

nouveaux statuts doivent être adoptés pour régler le fonctionnement interne et définir les 

modalités du service (fréquence collecte, déchetteries, collecte sélective). Les nouvelles 

intercommunalités encaissent elle-même la redevance ou la taxe (le plus probable) et 

rémunère le SICTOM pour le service effectué.  

- Le SICTOM cesse d’exister car aucune entité n’adhère (elles optent pour une régie, un 

prestataire privé ou une adhésion à un autre syndicat).  Le personnel, les actifs et passifs 

devraient être répartis entre les 3 entités. 

 

 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 : 
 Après vérification de la concordance avec le compte de gestion, le compte administratif a été 

adopté à l’unanimité. 

 
RECETTES 

2015 

DEPENSES 

2015 

Résultat de 

l’exercice 2015 

Résultat de 

l’exercice 

précédent 

Résultat de 

clôture  

 

Restes à 

Réaliser 

INV 
+ 215 217.69 

(hors restes à réaliser et 

excédent reporté) 

- 139 912.38 
(hors restes à réaliser 

et déficit reporté) 
+ 75 305.31 + 166 378.41 +241 683.72 

 

 

 

- 175 500 

 
FONC +1 685 220.26 -1 595 938.50 + 89 281.76 + 907 660.76 + 996 942.52 
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Affectation du résultat : 

Affectation du résultat de 996 942.52 € en fonctionnement (dont 637 562.85 € sont budgétés en 

autofinancement complémentaire en section d’investissement).  

 

 

VOTE DU BP 2016 : 
Le budget a été adopté à l’unanimité avec pour les dépenses et les recettes de 

fonctionnement un montant de 2 535 914.66 €,  pour les dépenses et les recettes d’investissement 

un montant de 1 528 508.62 € ainsi que le tableau des emplois.  

 

 

 

MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE DES DECHETTERIES 
 

- Déchetteries de St Pal de Chalencon et de La Chaise Dieu : reconduction des ouvertures 

supplémentaires pendant les mois de juillet et août le samedi de 14 à 16 H en alternance (sauf le 

15 juillet) càd pour St Pal de Chalencon : 2016 les 2/7, 23/7, 6/8 et 20/8/16 et pour la Chaise Dieu : 

les 9/7, 30/7, 13/8 et 27/8/16. 

Dans le cas de travaux d’agrandissement dans les déchetteries : 

- A St-Paulien : Fermeture sur une semaine maximum. 

- A St-Pal de Chalencon, Nécessité de fermer la déchetterie pendant au moins un mois 

(période la plus propice fin septembre/octobre). 

 

 

RAPPORT ANNUEL 2015 : 

 
Le rapport annuel a été étudié au Bureau puis présenté succinctement au Comité Syndical avant 

notification aux communes. Un exemplaire du rapport est envoyé par mail à chaque commune à 

valider par le conseil municipal (voir modèle de délibération ci-dessous).  

 

Modèle de délibération simplifiée : 

 

Vu l’article 2224-5 du CGCT suite à la Loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la 

protection de l’environnement, le maire présente au conseil municipal le rapport annuel sur le 

prix et la qualité du service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés transmis par 

le SICTOM des Monts du Forez. 

….. 

Le conseil municipal prend acte de la présentation du rapport annuel d’activité du SICTOM des  

Monts du Forez pour l’exercice 2015 conformément au texte en vigueur. 
 

Quelques chiffres clés de 2015 : 

 

7 001.10 tonnes de déchets collectés par le SICTOM en 2015 dont 4 253 tonnes d’OM. 

- 0.54 % d’OMR collectés. 

18 519 entrées en déchetterie (+4.5%). 

+ 3.63 % pour le verre collecté. 

+ 5 % pour les emballages plastiques et métalliques 

- 5 % pour les journaux magazines. 

85.64 % des recettes de fonctionnement sont constituées des seules redevances. 

37.71 % des dépenses de fonctionnement pour le traitement des OM.  
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DECISIONS DIVERSES DU COMITE SYNDICAL : 
 

 Contribution des communes inchangée (0,50 € par habitant - population totale au 01/01/16). 

Convention avec le CDG pour couvrir les risques statutaires. 

Versement au COS (Comité d’Œuvre Social) d’une subvention équivalente à 150 € par agent 

(bon d’achat pour noël). 

Convention avec le CDG de mise à disposition temporaire d’agents pour la réalisation d’une 

mission d’ingénierie technique (Travaux à la déchetterie de St-Pal de Chalencon) : 5 000 €TTC si la 

mission est réalisée en totalité.  

Lancement consultations pour l’aménagement des déchetteries de St-Pal de Chalencon et St-

Paulien et acquisition d’une BOM. 

Fixation d’un prix de 10 000 € pour la vente éventuelle du pont à bascule d’Allègre. 

Accord de principe pour un droit de passage sur une partie du pont à bascule par la 

Communauté de communes du Pays de Craponne pour desservir une parcelle de la ZA. 

 Gestion du personnel : Modification du régime indemnitaire : mise à plat des indemnités 

actuelles remplacées par le RIFSEEP subdivisé en IFSE (indemnité de fonctions, des sujétions et 

d’expertise) et en CIA (complément indemnitaire annuel). Nécessité de l’avis du CTP avant prise 

de la délibération obligatoire avant le 31/12/16. 

Opération collecte pneus éphémère prévue à la déchetterie de Craponne-sur-Arzon la semaine 

du 25 au 30/04/16 aux heures d’ouverture habituelles. Seulement pour les particuliers, pour les 

pneus voitures et motos uniquement (sans jantes, propres : ni eau, ni terre, ni mousse), sur 

présentation de la redevance. Professionnels et agriculteurs exclus. Pas de pneus camions, TP ou 

agricoles. 

Changement de 9 colonnes verre, implantation de 3 nouvelles colonnes verre (Peret à St-Julien 

d’Ance, Fraisses à St Georges Lagricol, La Monadière à la Chapelle Geneste), mise en place d’un 

écopoint à Sembadel bourg. 

 Mise à disposition gratuite aux communes et à tous les professionnels (agriculteurs, 

paysagistes,…) du broyat de déchets verts stocké à Allègre issus des déchetteries. Il n’est pas 

criblé donc très bon pour l’aération du sol avec un bon apport de matière organique (composté). Les 

personnes intéressées doivent venir le chercher et s’occuper du chargement elles même. 

 Conteneurs attribués pour l’exercice 2016 –Pour les retirer, merci de prévenir le bureau 

avant votre venue (attention avant juillet à cause du festival country). 

Commune 
Nombre 
de bacs 
attribués 

Année 
2016 

Commune 
Nombre 
de bacs 
attribués 

Année 
2016 

Allègre 12 - Laval/Doulon 2 + 

Beaune-sur-Arzon 4 + Lissac 3 = 

Bellevue-La-Montagne 6 - Malvières 2 = 

Berbezit 2 + Monlet 6 = 

Blanzac 4 + Montclard 1 - 

Boisset 4 - St André-de-Chalencon 5 = 

Bonneval 1 - Ste Eugénie de Villeneuve 2 + 

Borne 4 - St Geneys-près-St-Paulien 3 - 

Céaux d'Allègre 7 + St Georges Lagricol 6 + 

Chomelix 8 + St Jean d'Aubrigoux 3 + 

Cistrières 3 + St Julien d'Ance 5 + 

Collat 1 - St Pal de Chalencon 13 + 

Connangles 2 - St Pal de Senouire 2 + 

Craponne-sur-Arzon 27 + St Paulien 25 + 

Félines 4 - St Préjet Armandon 2 + 

Fix-St-Geneys 3 + St Victor sur Arlanc 2 + 

Jax 3 + Sembadel 4 - 

Jullianges 6 + Tiranges 7 + 

La Chaise-Dieu 10 + Varennes-St-Honorat 1 - 

La Chapelle Bertin 1 - Vernassal 6 + 

La Chapelle-Geneste 4 + 
 


